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 DCM DU 14 DECEMBRE 2023 

Dossier suivi par : 

Direction générale 

direction.generale@ville-liffre.fr 

 

N° : 2023.304 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mille vingt-trois, le 14 décembre à 20h30, le Conseil Municipal, légalement convoqué 

par Monsieur Guillaume BÉGUÉ, Maire de Liffré, s'est réuni en salle du Conseil. 

 

Date de convocation : 8 décembre 2023 - Date d’affichage : 20 décembre 2023 

Nombre de conseillers en exercice : 29 

 

18 Présents : Messieurs Guillaume BÉGUÉ, Jacques BELLONCLE, Laurent BERTIN, Alain CLÉRY, 

Jean-Christophe GILBERT, Mickaël ROSETZKY, Ronan SALAÜN, et Mesdames Laurence BLOUIN-

DUFFÉE, Claire BRIDEL, Merlene DÉSILES, Chantal FRANCANNET, Marie-Christine LESNÉ, 

Alexandra MARIE, Lydia MÉRET, Laëtitia NOËL, Rozenn PIEL, Elsa ROUSSEL et Anne VIOT. 

 

11 excusés : Messieurs Loïg CHESNAIS-GIRARD, Yannick DANTON, Samuel GATTIER, Christophe 
GAUTIER, Eric GOSSET, Grégory PRENVEILLE, Jonathan RAULT et Mesdames Julie AUBAUD, 
Sophie CARADEC, Awena KERLOC’H et Anne-Laure OULED-SGHAÏER. 

 

11 pouvoirs :  M. Loïg CHESNAIS-GIRARD (qui a donné pouvoir à Guillaume BÉGUÉ), M. Yannick 

DANTON (qui a donné pouvoir à Alain CLÉRY), M. Samuel GATTIER (qui a donné pouvoir à Jean-

Christophe GILBERT), M. Christophe GAUTIER (qui a donné pouvoir à Laurence BLOUIN-DUFFÉE), 

M. Eric GOSSET (qui a donné pouvoir à Anne VIOT), M. Grégory PRENVEILLE (qui a donné pouvoir 

à Laurent BERTIN), M. Jonathan RAULT (qui a donné pouvoir à Mickaël ROSETZKY) et Mme Julie 

AUBAUD (qui a donné pouvoir à Merlene DÉSILES), Mme Sophie CARADEC (qui a donné pouvoir 

à Rozenn PIEL), Mme Awena KERLOC’H (qui a donné pouvoir à Elsa ROUSSEL) et Mme Anne-

Laure OULED-SGHAÏER (qui a donné pouvoir à Jacques BELLONCLE). 

 
Secrétaire de séance : Merlene DÉSILES. 
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CRÉATION D’UN POSTE D’AGENT D’ENTRETIEN DES ESPACES VERTS DANS LE CADRE 

DU DISPOSITIF PARCOURS EMPLOI COMPÉTENCES 

VU le code général de la fonction publique, et notamment les articles L. 332-2 et suivants ;  

VU la Circulaire n° DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 du 11 janvier 2018 relative aux parcours 

emploi compétences et au Fonds d'inclusion dans l'emploi en faveur des personnes les plus 

éloignées de l'emploi ; 

VU l’arrêté de la Préfecture de la Région Bretagne du 20 janvier 2023 ; 

 

Depuis janvier 2018, les contrats aidés ont été transformés par le dispositif Parcours Emploi 

Compétences (PEC) dans le but de faciliter l’insertion professionnelle des personnes éloignées 

de l’emploi. 

La mise en œuvre du Parcours Emploi Compétences repose sur le triptyque emploi-formation-

accompagnement : un emploi permettant de développer des compétences transférables, un 

accès facilité à la formation et un accompagnement tout au long du parcours tant par 

l’employeur que par le service public de l’emploi. Ce dispositif a pour objectif l’inclusion durable 

dans l’emploi des personnes les plus éloignées du marché du travail. 

La Ville de Liffré souhaite donc y recourir en conciliant les besoins des services municipaux avec 

la perspective d’aider un demandeur d’emploi à s’insérer dans le monde du travail. 

Dans le cadre de ce dispositif, un CUI – CAE pourrait être recruté au sein de la commune, pour 

exercer les fonctions d’agent d’entretien des espaces verts, à raison de 35 heures par semaine. 

Ce contrat à durée déterminée serait conclu pour une période de 11 mois à compter du 15 

janvier 2024. 

La rémunération ne peut être inférieure au SMIC horaire. 

Dans le cadre de ce dispositif, le montant de l’aide accordée aux employeurs est exprimé en 

pourcentage du SMIC brut et défini par décision du Préfet de Région. 

 

Monsieur le Maire invite le Conseil municipal à se prononcer sur cette proposition. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

- ADOPTE la proposition de requérir au Parcours Emploi Compétences (PEC) pour le 

recrutement d’un agent d’entretien des espaces-verts ; 

- INSCRIT au budget les crédits correspondants ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant, à signer tout document nécessaire 

à la bonne exécution de la présente délibération. 

  
 A Liffré,  
 Le Maire, 
 Guillaume BÉGUÉ 
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